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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Conseil  Municipal  de  la  Ville  de  Dijon
Séance  du 29  septembre  2011

Président : M. REBSAMEN
Secrétaire : M. BORDAT
Membres présents :  M. MILLOT - Mme POPARD - M. MAGLICA - M. MASSON - Mme DILLENSEGER - M.
MARTIN - Mme DURNERIN - M. GERVAIS - M. GRANDGUILLAUME - Mme METGE - Mme REVEL-LEFEVRE - M.
BERTELOOT - Mme AVENA - M. MEKHANTAR - Mme BIOT - Mme MARTIN - Mme KOENDERS - M. PRIBETICH -
Mme DURNET-ARCHERAY - Mme BLETTERY - M. MARCHAND - M. JULIEN - M. PIAN - Mme LEMOUZY - M.
DELVALEE -  M.  IZIMER -  Mme ROY -  Mme HERVIEU -  Mme BERNARD -  M.  LOUIS -  M.  BERTHIER -  M.
BEKHTAOUI - Mme MODDE - Mme MASLOUHI - Mme CHEVALIER - M. EL HASSOUNI - Mme MILLE - Mme
GAUTHIE - M. BOURGUIGNAT - M. BROCHERIEUX - Mme VANDRIESSE
Membres excusés : M. DESEILLE (pouvoir Mme REVEL) - Mme TROUWBORST (pouvoir Mme JUBAN) - M.
HELIE (pouvoir M. DUGOURD) - M. AYACHE (pouvoir Mme MILLE) - M.OUAZANA (pouvoir M. BOURGUIGNAT)
Membres absents :  Mme  TENENBAUM  -  M.  DUPIRE  -  Mme  GARRET-RICHARD  -  M.  ALLAERT  -  M.
DUGOURD

OBJET
DE LA DELIBERATION

Musée  des  Beaux-Arts  - Tarifs  des  actions  de  médiation  culturelle,  visites  commentées  et 
ateliers d'arts plastiques - Création d'un tarif réduit

Mme DURNET-ARCHERAY au nom des commissions de la culture, de l'animation et de l'attractivité, 
des finances, de la modernisation du service public et du personnel, expose :

Mesdames, Messieurs,

Les tarifs actuellement applicables aux visites commentées et aux ateliers d'arts plastiques du Musée 
des  Beaux-Arts,  destinés  aux  groupes  non  scolaires  et  aux  visiteurs  individuels,  ont  été  fixés  par 
délibérations du Conseil Municipal des 29 septembre et  3 novembre 2008. Ces délibérations prévoient 
un tarif plein pour les groupes non scolaires, ainsi qu'un tarif plein et un tarif réduit pour les visiteurs 
individuels.

Dans ce cadre, le tarif  d'une heure de médiation culturelle pour un groupe non scolaire d'au plus 25 
personnes est fixé à 100 €.
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Ce tarif peut être considéré comme trop élevé pour les structures, associatives ou non, qui œuvrent à 
l'insertion de populations défavorisées, en situation de handicap ou de réinsertion.

Afin de mieux accompagner les efforts engagés pour ouvrir le Musée des Beaux-Arts à tous les publics, 
il  est  proposé  d'instaurer  un  tarif  réduit  à  35  €  pour  les  visites  commentées  et  les  ateliers  d'arts 
plastiques destinés aux groupes non scolaires.

Le  tarif  réduit  sera  applicable  aux  groupes  constitués  de  personnes  appartenant  aux  catégories 
suivantes, sur présentation d'un justificatif:

• personnes de plus de soixante-cinq ans accueillies dans des structures d'hébergement adapté;
• personnes handicapées, et leurs accompagnateurs ;
• demandeurs d'emploi ;
• personnes recevant le revenu de solidarité active;
• personnes en situation de réinsertion professionnelle ;
• personnes  membres  d'un  organisme partenaire  de  tout  ou  partie  de la  saison  culturelle  du 

musée.

Le nouveau tarif entrera en vigueur à compter du 1er octobre 2011.

Si vous suivez l’avis favorable de vos commissions de la culture, de l'animation et de l'attractivité, et des 
finances,  de  la  modernisation  du  service  public  et  du  personnel,  je  vous  demanderai,  Mesdames, 
Messieurs, de bien  vouloir :

1-décider la création d’un tarif réduit des actions de médiation culturelle, visites commentées et ateliers 
d'arts plastiques du Musée des Beaux-Arts, dans les conditions proposées ;

2-décider sa mise en œuvre, à compter du 1er octobre 2011 ;

3-m'autoriser à signer tout acte à intervenir pour son application.


